
LE CAHIER DE PRESCRIPTIONS PAYSAGERES

Ce document !gure en annexes du règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU).
Sa !nalité est de présenter des préconisations en matière de plantations.

I - RAPPEL DU CONTEXTE

A la Bernerie-En-Retz, le végétal est un composant essentiel de l’identité communale.

Il re"ète une histoire. 

Sur le littoral, le végétal tisse une trame végétale particulière autour du bâti. 
Le cyprès de Lambert, accompagné du chêne vert et du pin, est l’élément porteur de l’image balnéaire.
La commune de La Bernerie-En-Retz fait partie d’un paysage de littoral qui s’étend sur plusieurs centaines de 
km. L’intérêt qu’elle porte à la qualité de son patrimoine s’inscrit dans une échelle de «grand territoire».

En arrière du littoral, s’étend l’espace rural. L’habitat rural s’y est organisé, pour des logiques communautaires, 
en hameaux aux maisons regroupées autour d’espaces communs. L’espace rural s’identi!e par une trame boca-
gère où dominent le chêne pédonculé et le frêne commun. Il est traversé par des voies qui se déroulent en un 
simple tapis d’enrobé, limité de part et d’autre par des fossés et des bas côtés enherbés.

Le végétal est un être vivant. Il grandit, il meurt.

Sur la commune de la Bernerie-En-Retz, en littoral, on remarque un vieillissement prématuré des arbres soumis 
aux vents salins, aux tempêtes. Les cyprès de Lambert qui sont à la base de l’identité balnéaire, disparaissent 
progressivement.
Parallèlement, des travaux de voiries, de constructions entrainent aussi l’abattage de cyprès et participent à  
cette disparition. Les plantations d’arbres sont moins nombreuses que les disparitions. Le renouvellement des 
boisements comme des arbres isolés, n’est pas assuré.
L’ identité balnéaire s’efface.
A long terme, la question de l’identité balnéaire de La Bernerie-En-Retz est posée.

Dans l’espace rural, la déprise agricole a induit une urbanisation diffuse autour des villages.
Une urbanisation de même type qu’autour des agglomérations et qu’on peut quali!er de «péri-urbaine» s’est 
installée. Progressivement, les fossés sont busés, les haies bocagères supprimées ou non renouvellées. Les nou-
velles plantations réalisées dans les jardins sont souvent de petit volume (des arbustes, mais peu d’arbres) et 
sont déconnectées de l’identité rurale. 
La campagne se transforme en paysage péri-urbain banal.
A long terme, la question de l’identité rurale de l’arrière pays est posé.

Ces  phénomènes de banalisation ne sont pas propres à la commune et s’observent sur d’autres territoires. Des 
communes ont anticipé cette évolution et ont mis en place des mesures de protection, des prescriptions et des 
actions de renouvellement du végétal.

Chacun agit sur le paysage dans lequel il vit par la construction de son logement, de son activité, les clôtures 
qu’il installe, les végétaux qu’il plante.
L’action de chacun se combine à d’autres actes de construire, de planter....L’addition d’actions «individuelles» 
construit le paysage communal. Cette addition peut aboutir à un paysage cohérent, à un ensemble «fort» parce 
que les actions «vont dans le même sens» ou bien à un paysage déstructuré, non lisible, banalisé parceque les 
actions se réalisent sans logique entre elles.

Le cahier de prescriptions est un outil de sensibilisation. Il présente des préconisations en matière de planta-
tions. 
La commune souhaite renforcer les ambiances pré-existantes:
- renforcer l’ambiance balnéaire par une palette végétale appropriée.
- renforcer l’ambiance rurale par une autre palette végétale.
- renforcer l’identité du centre bourg.
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le paysage balnéaire

le paysage rural

le centre bourg

boisements de cyprès de Lambert boisements de chênes verts et de pins

haies bocagères: 
chêne pédonculé dominant

alignement remarquable
Château De La Gressière

La «campagne» se caractérise 
par des voies au pro!l simple et bordée 
de fossés, pas de trottoirs, pas de bas 
côtés gravillonnés.

dans le centre bourg, présence de murs, de murets, d’arbres tels le tilleul, le marronnier, le chêne vert

La carte ci-dessous illustre les trois ambiances fortes qui composent l’identité de la commune.
Selon les lieux où ils s’inscrivent, les projets de plantations se rattachent à l’une ou l’autre ambiance. 
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II - PRESCRIPTIONS PAYSAGERES

1 - le paysage rural

a - les plantations

- arbres et arbrisseaux
Chêne pédonculé, frêne commun, aubépine, prunellier. 
Selon la qualité de la terre, on peut aussi planter l’érable champêtre, le sureau noir, le noisetier 
(terrain frais), l’alisier torminal (Sorbus torminalis), le cerisier à grappes (Prunus padus), l’érable 
sycomore (Acer pseudoplatanus).
sols humides: Saule marsault, saule osier.
note: l’orme autrefois abondant, n’est aujourd’hui présent que sous forme de jeunes sujets atteints de la graphiose. Une 
fois adultes, ces jeunes sujets dépérissent. A ne pas replanter.

- arbustes
Le troène commun, le fusain d’Europe, le cornouiller sanguin, le genêt à balai, l’ajonc, la viorne 
obier, la bourdaine…
Le chèvrefeuille grimpant, l’églantier.

Si recherche de "oraison dans les arbustes, privilégier les "oraisons blanches et rose pâle 
qui se rapprochent le plus des "oraisons «spontanées de la campagne».
Aux espèces précitées, on peut rajouter alors le lilas, le seringat, la spirée X arguta, la 
viorne stérile, le Deutzia ‘Scabra’, les hortensias...

   b- autres prescriptions

- les fossés
Les fossés sont un composant essentiel de l’image  rurale. 
De plus leur rôle d’épuration des eaux et de forte perméabilité (c’est à dire autant de débit d’eaux 
en moins à traiter en aval) est reconnu depuis longtemps.
Les fossés sont à conserver.

Dans les zones d’habitat en espace rural, préconiser un pro!l des voies qui doit rester simple 
(fossés, absence de trottoirs, de bordures béton, de bas côtés gravillonnés).

- les clôtures

Grillages simples (type grillage à mouton) et/ou  haies bocagères.
Absence de soubassement béton, de clôtures béton.
Portails et portillons en bois.
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2 -  le paysage balnéaire

a- les plantations

Arbres
En dominance le cyprès de Lambert (Cupressus macrocarpa).
Accompagné du chêne vert (Quercus ilex), du pin maritime et du pin de Monterey 
(et autres espèces de pins selon conditions milieu) .
Planter à distance correcte des bâtiments (au moins à 8/10m).

Arbustes
première ligne: chalef (Eleagnus ebbingei), fusain vert.
En situation plus abritée: Filaire, arbousier, laurier tin, laurier sauce.
Dans les jardinets au devant des maisons on trouve aussi le camélia, l’aucuba japonica, le pal -
mier, le yucca, les rosiers. Camélia comme Aucuba, yucca, palmier sont des essences très en 
vogue au 19ème siècle,elles peuvent être perdurées en relation avec le patrimoine bâti 19ème 
siècle mais elles ne constituent pas les fondements de l’identité balnéaire au même titre que 
les autres essences précitées.

Autres essences arbustives possibles (en seconde ligne): 
Escallonia macrantha, les véroniques (Hebe), les cistes (cistus), le genêt d’Espagne épineux 
(Genista hispanica), l’ajonc, les hortensias, le !guier, le romarin, le Pittosporum tobira, Pittos -
porum tenuifolium, le Laurier du Portugal (Prunus lusitanica)...

La liste des vivaces n’est pas abordée içi.

b - autres prescriptions

Privilégier les parcelles en profondeur

La con!guration actuelle des parcelles (parcelle carrée avec la maison au milieu) ne 
permet pas la plantation d’arbres à distance «raisonnable» du bâti et la concrétisation de 
bosquets d’arbres, qui une fois adultes, s’élèveront au-dessus des toitures et participeront 
à l’ambiance balnéaire (croquis a).

Par contre, la con!guration de parcelles «plus étirées» en longueur, permet une meilleure 
cohabitation du bâti et des arbres (croquis b).
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3 - le centre bourg

a - les plantations

Arbres en centre bourg (dans les espaces privés)

Tilleul, platane, chêne vert, cyprès de Lambert, marronnier, mûrier, micocoulier, tulipier 
de Virginie. Choix des plantations d’arbres cités ci-dessus en fonction de l’exposition aux 
vents salins.

Arbustes (dans les espaces privés)

En première ligne (d’ exposition par rapport aux conditions de vents salins): chalef 
(Eleagnus ebbingei), fusain vert.
En situation plus abritée: Filaire, arbousier, laurier tin, laurier sauce.
Dans les jardinets au devant des maisons on trouve aussi le camélia, l’aucuba japonica, le 
palmier, le yucca, les rosiers. Camélia comme Aucuba, yucca, palmier sont des essences 
très en vogue au 19ème siècle,elles peuvent être perdurées en relation avec le patrimoine 
bâti 19ème siècle mais elles ne constituent pas les fondements de l’identité balnéaire au 
même titre que les autres essences précitées.

Autres essences arbustives possibles (en seconde ligne): 
Escallonia macrantha, les véroniques (Hebe), les cistes (cistus), le genêt d’Espagne épi -
neux (Genista hispanica), l’ajonc, les hortensias, le !guier, le romarin, le Pittosporum 
tobira, Pittosporum tenuifolium, le Laurier du Portugal (Prunus lusitanica)...

La liste des vivaces n’est pas abordée içi.

Arbres en centre bourg (dans les espaces publics)

Tilleul, platane,chêne vert, marronnier, mûrier, micocoulier, tulipier de Virginie.


